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sairo do prouver la signature ni 1(^ scoîiu y apposés, ni l'iiuto-

risation de la personne qu a donné la. commission, l'ait Iti

nomination ou décerné le mandat ou l'ordrf.

DEPENSES.

O»*. Toutes sommes d'argent néceHsaires pour couvrir 1 js

dépenses autoriséf's par le présent acte pourront être puisées

au fonds consolidé de revenu, sur mandat adressé j)arleGrou-

verneur aq Receveur général ; mais nulle somme ne sera ainsi

payée- à moins qu'elle ne fasse partie des sommes voté»^8 par

le parlement ; et un état détaillé dus deniers ainsi dépensés
devra être soumis au parlement dans le cours de la session

qui suivra,.

POUVOIR GÉNÉRAL DE FAIRE DES RÈGLKMKNTS.

1MJ. Le Gouverneur en conseil pourra faiie des règle-

ments relatifs aux objets dont l'accomplissement est néces-

saire en vue de la mise à effet du présent acte ; et par ces

règlements, il pourra imposer des amendes n'excédant pas
vingt piastres chaque et prescrire remi)risonncraent ' d'faut

de paiement de ces amendes.

RÈGLEMENTS.

07. Tous les règlements faits sous l'autorité du pré-

sent acte seront publiés dans la Gazette du Canada, après

quoi ils auront force de loi aussi amplement que s'ils eussent

été énoncés dans le présent acte, dont ils seront réputés for-

mer partie ;

2. Tout exemplaire de ces règlements, imprimé par l'im-

primeur de la Reine, e"^ fera foi ainsi que de leur contenu, et

tout exemplaire apparemment [pvpfyrting to lie) imprimé par
l'imprimeur de la Reine, sera réputé être ainsi imprimé, à
moins que le contraire ne soit démontré ; et il en sera judi-

ciairement pris connaissance par tous les juges, juges de
paix et autres, sans qu'il soit besoin de les alléguer spéciale-

ment ;

3. Tous les règlements faits sous l'autorité du jirésent

acte, ainsi qu'un rapport annuel sur l'état de la milice,

seront soumis au parlement par le î^inistr-,^ de la Milice et

de la Défense, dans les trente premiers jours de la session qui

suivra.

INTERPRÉTATION.

08. L'acte d'interprétation s'applique à tous les règle-

ments décrétés, ordres décernée et engagements contractés
d'une manière légale sous l'autorité du présent acte

;


